
Emplois permanents - Créations

Grade minimum de 

recrutement de l'emploi

Grade maximum 

d'ouverture de l'emploi

Musées
Directrice / 

Directeur
Conservateur

Conservateur en 

chef
TC A 1

Sports

(Centre Aquatique 

des Fraignes)

Chargée / Chargé de 

propreté des locaux 

et d'accueil

Adjoint technique 

territorial

Adjoint technique 

principal de 1ère 

classe

TC C 1
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e Aménagement et 

Habitat durables

Service 

planification 

 Cheffe / Chef de 

projet 

Aménagement du 

territoire et 

planification

Attaché

Ingénieur

Attaché principal

Ingénieur principal

TC A 1

Ressources 

Humaines

Service Vie de 

l’agent, carrière et 

rémunération

Gestionnaire de paie Rédacteur
Rédacteur principal 

de 1ère classe
TC B 3

Affaires juridiques

Service des 

marchés publics

Cheffe / Chef de 

service
Attaché Attaché principal TC A 1

Affaires juridiques

Service des 

marchés publics

Instructrice / 

Instructeur des 

marchés publics

Rédacteur principal 

de 2ème classe
Attaché TC B / A 1

Systèmes 

d'information

Service aux 

utilisateurs

Technicienne / 

Technicien

postes de travail

Agent de maîtrise
Technicien principal 

de 1ère classe
TC C / B 2

Prévention et 

Valorisation de 

l'Economie 

Circulaire

Service Logistique 

et maintenance 

des sites

Conductrice / 

Conducteur engins 

polyvalent 

Adjoint technique 

territorial

Adjoint technique 

principal de 1ère 

calsse

TC C 1

Prévention et 

Valorisation de 

l'Economie 

Circulaire

Service Réseau des 

déchèteries

Conductrice / 

Conducteur 

polyvalent

Adjoint technique 

principal de 2ème 

calsse

Adjoint technique 

principal de 1ère 

calsse

TC C 1

EMPLOI

Profil statutaire de l'emploi 

(par filière)
Durée du travail Cat. NombreDIRECTION
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Annexe 1

Modification du tableau des emplois permanents de droit public
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Observations

à créer

PT0878

PB1803

PT0461

PB1499

PT0485 / PB1511

PT0486 / PB0933

à créer

PT0308 / PB1701

à créer

PT0314

PB1252

PT0172 / PB1181 

 PT0162 / PB0979
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Communication 

externe 

Service  

administratif et 

comptable

Coordonnatrice / 

Coordonnateur 

budgétaire ou 

comptable 

Rédacteur
Rédacteur principal 

1ère classe 
TC B 1

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

flute à bec

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

100/100

20h / 20h
B 1

Enseignante / 

Enseignant 

artistique

Trombone

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

55/100

(11h/20h)
B 1

Enseignante / 

Enseignant 

artistique

Trombone

Professeur 

d'enseignement 

artistique de classe 

normale

Professeur 

d'enseignement 

artistique de hors 

classe

68,75/100

(11h/16h) A 1

Enseignante / 

Enseignant 

artistique

Guitare basse

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

100/100

(20h/20h)
B 1 PT0667 / PB1294

Enseignante / 

Enseignant 

artistique

Harpe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

35/100

(7h / 20h)
B 1 PT0686 / PB1491

Enseignante / 

Enseignant 

artistique

Harpe

Professeur 

d'enseignement 

artistique de classe 

normale

Professeur 

d'enseignement 

artistique de hors 

classe

43,75/100

(7h/16h)
A 1 à créer

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

Guitare 

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

100/100

20h / 20h
B 1 PT0678 / PB1716

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

Guitare 

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

80 / 100

16H / 20h
B 1 PT0660 / PB0315

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

Danse 

contemporaine

Professeur 

d'enseignement 

artistique de classe 

normale

Professeur 

d'enseignement 

artistique de hors 

classe

100 / 100

16H / 16h
A 1 à créer
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Les emplois sont créés 

en considération du 

besoin réel en heures de 

cours. 

Le cadre réglementaire 

impose que :  

- Les professeurs 

d'enseignement 

artistique assurent un 

enseignement 

hebdomadaire maximal 

de seize heures ;

- Les membres du cadre 

d'emplois des assistants 

territoriaux 

d'enseignement 

artistique sont astreints à 

un régime d'obligation 

de service hebdomadaire 

maximal de vingt heures 

;

- Seuls les agents 

recrutés sur les grades 

d'assistant 

d'enseignement 

artistique principal de 2e 

classe, d'assistant 

d'enseignement 

artistique principal de 

1re classe, professeur 

d'enseignement 

artistique de classe 

normale et de professeur 

d'enseignement 

artistique hors classe 

sont chargés, dans leur 

spécialité, de tâches 

d'enseignement.

Aussi, pour répondre à 

ces obligations 

réglementaires, il 

convient de créer, le cas 

échéant, pour un même 

besoin, deux emplois 

différents par cadres 

d'emplois. A l'issue de la 

procédure de 

recrutement, l'emploi 

non pourvu sera 

supprimé après avis du 

CST.

PT0024 / PB0837

PT0953 / PB1945

PT0650 / PB0961

à créer



Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

Danse Jazz

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

75 / 100

15H / 20h
B 1 PT0664 / PB1476

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

saxophone

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

65 / 100

13H / 20h
B 1 PT0680 / PB0327

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

piano jazz

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

75 / 100

15H / 20h
B 1 PT0949 / PB1941

Enseignante / 

Enseignant 

artistique 

percussions

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 2ème classe

Assistant 

d'enseignement 

artistique principal 

de 1ère classe

40 / 100

8H / 20h
B 1 PT0638 / PB0323
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Les emplois sont créés 

en considération du 

besoin réel en heures de 

cours. 

Le cadre réglementaire 

impose que :  

- Les professeurs 

d'enseignement 

artistique assurent un 

enseignement 

hebdomadaire maximal 

de seize heures ;

- Les membres du cadre 

d'emplois des assistants 

territoriaux 

d'enseignement 

artistique sont astreints à 

un régime d'obligation 

de service hebdomadaire 

maximal de vingt heures 

;

- Seuls les agents 

recrutés sur les grades 

d'assistant 

d'enseignement 

artistique principal de 2e 

classe, d'assistant 

d'enseignement 

artistique principal de 

1re classe, professeur 

d'enseignement 

artistique de classe 

normale et de professeur 

d'enseignement 

artistique hors classe 

sont chargés, dans leur 

spécialité, de tâches 

d'enseignement.

Aussi, pour répondre à 

ces obligations 

réglementaires, il 

convient de créer, le cas 

échéant, pour un même 

besoin, deux emplois 

différents par cadres 

d'emplois. A l'issue de la 

procédure de 

recrutement, l'emploi 

non pourvu sera 

supprimé après avis du 

CST.



Grade minimum Grade maximum

Médiathèques
Adjoint territorial 

du Patrimoine

Adjoint territorial 
du Patrimoine 

principal de 1ère 
classe

100% C 2
Disponibilité et renfort 
agent de bibliothèque

Ressources 
Humaines

infirmier
infirmier soins 

généraux

infirmier soins 
généraux hors 

classe
100% A 1

Sports Agent d'entretien
Adjoint technique 

territorial

Adjoint technique 
territoriale de 1ère 

classe
100% C 1

Musées
agent d'accueil, de 

surveillance et d'entretien
Adjoint du 
patrimoine

Adjoint du 
patrimoine 

principal de 1ère 
classe

100% C 2
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Conseil d'Agglomération du 21 mai  2024
Annexe 2

Modification du tableau des emplois temporaires de droit public

Emplois temporaires de droit public - création pour l'année 2024

BUDGET DIRECTION EMPLOI
Cadre d’emploi et ou grades Durée du 

travail
Cat. Nombre Observations
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